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Afin d’encadrer la réglementation concernant les limites maximales de résidus de 
pesticides présents sur les produits agricoles, notamment les légumes, les fruits et le thé, le 
Ministère de l’agriculture renforce l’enregistrement de cinq composés organophosphorés 
toxiques, interdit l’enregistrement de pesticides extrêmement toxiques et annule 
l’enregistrement existant de pesticides toxiques pour certaines cultures. Le ministère publie 
par la présente la liste des pesticides toxiques interdits ou à usage limité pour les légumes, les 
fruits, le thé et les herbes médicinales chinoises. 
 
1. Liste des pesticides interdits : 
 
L’hexachlorocyclohexane (HCH), le toxaphène, le dibromochloropane, le chlordimeform, le 
dibromoéthane (EDB), le nitrofène, l’aldrine, la dieldrine, les composés du mercure, l’arsenic, 
les acétates, le N',N-methylene-bis (2-amino-5-sulfhydryl-1, 3, 4-thiadianole), le 
fluoroacétamide, le gliftor, la tétramine, le fluoroacétate de sodium, le silatrane. 
 
2.  Liste des pesticides interdits ou à usage limité pour les légumes, les fruits, le thé et les 
herbes médicinales chinoises : 
 
Le méthamidophos, le parathion méthyl, le parathion, le monocrotophos, le phosphamidon, le 
phorate, l’isofenphos-méthyl, le terbufos, le phosfolan méthyl, le sulfotep, le demeton, le 
carbofuran, l’aldicarbe, l’éthoprophos, le phosfolan, le coumaphos, le fonofos, l’isazofos et le 
fénamiphos sont interdits d’utilisation sur les légumes, les fruits, le thé et les herbes 
médicinales chinoises. Le dicofol et le fenvalérate sont interdits d’utilisation sur les arbres à 
thé. Les pesticides doivent être utilisés dans les limites fixées lors de leur enregistrement. 
 
Les autorités agricoles doivent, à tous les échelons, assurer un contrôle des pesticides toxiques 
conformément à la réglementation en vigueur ; les autorités doivent également sanctionner 
sévèrement toute production ou importation de pesticides interdits, ainsi que toute utilisation 
de pesticides interdits ou toute utilisation abusive de pesticides à usage limité sur les légumes, 
les fruits, le thé et les herbes médicinales chinoises. Tous les producteurs, les importateurs et 
les utilisateurs de pesticides doivent être informés et incités à privilégier des pesticides sûrs, 
efficaces et économiques. Les autorités doivent promouvoir une utilisation rationnelle des 
pesticides ainsi qu’une production agricole non polluée. 
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